
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le quinze mai à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 mai 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Christel  BOUBERT, Véronique BLONDEL,  Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Catherine  OMONT,  Aliki
PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie  VANDAELE,  Corinne CHOUQUET,  Laurent GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 5

Sylvain CORNETTE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aline MARECHAL donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 mai 2023

M_DL230515_043

RESSOURCES  HUMAINES  -  MEDECINE  DE  PREVENTION  –  CONVENTION  D’ADHESION  DE  LA
COLLECTIVITE AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION
PUBLIQUE TERRITORIALE – SIGNATURE - AUTORISATION

M. Jérôme DUBOST, Maire – Conformément au décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à
l’hygiène et  à  la  sécurité  du  travail  ainsi  qu’à  la  médecine professionnelle  et  préventive dans la
fonction  publique  territoriale,  le  Centre  de  Gestion  76  se  positionne  en  tant  que  partenaire  «
ressources humaines » des collectivités par la mise à disposition de missions optionnelles. Dans ce
cadre, la mission de médecine de prévention est sollicitée par une convention d’adhésion qui prévoit
les modalités de sa réalisation.

Aux termes de cette convention, le médecin de prévention a pour mission :

- De mener des actions en milieu professionnel, pour le tiers de son temps,
- D’assurer les visites médicales des agents,
- De donner un avis sur la compatibilité du poste de travail avec l’état de santé de l’agent.

La  convention  cadre  jointe  énumère  précisément  toutes  les  missions  du  service  de  Médecine
Préventive dans son article 4.

Le tarif forfaitaire par agent s’élève à 72,50 €.

Afin de poursuivre la démarche de prévention avec le Centre de Gestion 76, il est proposé la signature
de la présente convention pour une durée de 4 années, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le décret n° 85-603 du 10 Juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, particulièrement son
article 11,
VU la convention d’adhésion avec le Centre de Gestion en date du 1er Janvier 2019,
VU le budget de l’exercice 2023.

CONSIDÉRANT  

- Que les dispositions de l’article 11 du décret n° 85-603 du 10 Juin 1985 prévoient que les missions
du service de médecine préventive sont assurées par des médecins qui  peuvent appartenir  à un
centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale,

- Que la Ville de Montivilliers a fait le choix de conclure une convention d’adhésion au service santé
prévention du Centre de Gestion de la Seine Maritime,
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Sa commission municipale n°7, Administration Générale réunie le 12 mai 2023 consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’adhésion  au  service  de  médecine
préventive du centre de gestion 76 pour une durée de 4 ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre
2026

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Chapitre 12: charges de personnel et frais assimilés

Nature et intitulé 6475: Médecine du travail, pharmacie
Fonction 01 :  Opérations non ventilables

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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